
AgendA 21 

et développement durAble

Qu’est-ce que le développement durable ?

Le développement durable a été défini en 1987 dans le Rapport
Brundtland comme « un développement qui répond aux besoins des
générations du présent sans compromettre la capacité des
générations futures à répondre aux leurs. »

Il s’articule autour de trois piliers interdépendants :

q Environnemental : enjeux écologiques, pour la Terre.
q Economique : construction d’un monde plus juste et équitable,

qui répartisse mieux les richesses et ressources naturelles.
q Social : solidarité avec les peuples les plus démunis et entre tous

les êtres humains de façon générale.

À ces trois piliers s'ajoute un enjeu transversal : la gouvernance. 
Elle consiste en une démocratie participative, à savoir la participation
de tous les acteurs (citoyens, entreprises, associations, élus...) au
processus de décision.

Chaque année, le ministère de l’écologie organise la semaine du
développement durable du 1er au 7 avril.

Qu’est-ce qu’un Agenda 21 ?

C’est un programme d’actions pour le développement
durable, au 21ème siècle. Il a été adopté en 1992 lors du
sommet de la Terre de Rio, par 180 chefs d’Etats. 

EcoSphèRES

Familles Rurales - Janvier 2011



Chaque collectivité peut ainsi définir des recommandations pour
prendre en compte le développement durable dans des domaines
aussi variés que le logement, la pollution de l’air, la pauvreté, les
déchets, les transports, l’agriculture, etc.

En tant que citoyen, vous pouvez participer à l’élaboration de
l’Agenda 21 de votre ville. Cette expérience enrichissante permet à
chacun de s’exprimer, d’échanger et de s’impliquer pour avoir une
réelle influence sur les décisions prises dans sa ville. L’Agenda 21 est
élaboré avec et pour les citoyens, ainsi que l’ensemble des
utilisateurs d’un territoire. Certains établissements scolaires ont aussi
un Agenda 21. 

Pourquoi un Agenda 21 des Familles ?

La famille est à la fois un lieu d’échanges, d’éducation et de
transmission de valeurs. Elle a donc un rôle clé à jouer dans le
développement durable par ses comportements quotidiens, ses
modes de vie et de consommation. Le Grenelle Environnement,
établi en 2007, contient de nombreuses mesures concrètes
concernant la vie quotidienne des familles.

La maison EcoSphèRES vous offre des informations sur les enjeux
du développement durable, des recommandations concrètes et tous
les renseignements nécessaires pour passer des paroles aux actions. 

Avec EcoSphèRES, chacun a les moyens de s’engager pour
construire un monde plus juste, équitable, solidaire et respectueux
de l’environnement. 
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